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COMITE DE SOLIDARITE POUR LA PAIX ET LA DEMOCRATIE AU CONGO 
CSPD 

 
EXPOSE DES MOTIFS ET ACTE CONSTITUTIF 
 
Depuis son accession à l’indépendance le 30 juin 1960, la RD Congo connaît une 
instabilité politique et socio-économique continue, caractérisée essentiellement par :  
 
sur le plan politique  
-un système néo-colonialiste et de coup d’état permanent; 
-la violence, les injustices, l’oppression les anti-valeurs; 
-les assassinats et les conflits politiques; 
-les violations systématiques des droits humains et libertés individuelles ; 
-l’utilisation du pouvoir d’état pour s’enrichir et réprimer les autres ; 
-l’absence d’un état de droit ; 
-l’aventurisme politique et l’irresponsabilité illimitée ; 
-le désordre institutionnel et la faillite de l’état ; 
-l’atteinte à la concorde nationale et à l’intégrité territoriale ; 
-le tribalisme et le régionalisme 
 
sur le plan socio-économique 
-l’absence des structures et infrastructures socio-économiques et financières 
susceptibles d’améliorer les conditions matérielles de la vie ;  
-la paupérisation des populations et la misère ; 
-le marasme économique et la gabegie financière ;  
-le délabrement avancé des infrastructures de production ; 
-les conflits ethniques, régionalistes et sous-régionalistes ;  
-l’inflation galopante quotidienne.  
 
Eu égard à tout ce qui précède et prenant ses responsabilités devant la situation de 
crise générale que connaît la RD Congo depuis l’indépendance, un groupe de 
patriotes solidaires préoccupés, ont décidé de créer une structure au sein de laquelle 
ils oeuvreront pour la restauration et la stabilité de la paix et de la démocratie en RD 
Congo, dénommée «Comité de solidarité pour la paix et la démocratie au Congo 
CSPD en sigles». 
 
Fondé à Athènes, Grèce en mars 2001 par Michel MUTIKILA KANAMA, qui y vit 
depuis des années, le CSPD est une organisation apolitique à but non-lucratif, 
ouverte à tout compatriote épris de paix, de justice et de démocratie.  
 
 
Considérée comme le berceau de la démocratie, la Grèce par sa civilisation et son 
système démocratique peut servir de référence par excellence pour les pays en voie 
de démocratisation, la RD Congo en particulier, estime convaincu son fondateur: 
pour l’instauration d’une démocratie durable et des institutions républicaines stables. 
Ce pays de Périclès et d’Aristote vit au quotidien un bonheur socio-politique 
populaire, expression éloquente d’une société coutumièrement démocratique et 
démocratisée. Ce qui doit interpeller les immigrés qui y vivent, les Congolais en 
particulier.  
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PRESENTATION DE LA STRUCTURE  
 
 
Définition 
Le CSPD est une association sans but lucratif, un mouvement apolitique des 
patriotes solidaires, pour la restauration et la stabilité d’une paix et d’une démocratie 
durables en RD Congo.  
 
Objectifs 
Les objectifs principaux poursuivis par le CSPD sont :  
 
sensibiliser et mobiliser l’opinion publique nationale et internationale éprise de paix, 
de justice et de démocratie sur la situation en RD Congo ; 
 
participer aux efforts de solidarité nationale et internationale dans la recherche des 
solutions pacifiques dans les différends congolais; 
 
lutter contre les injustices, l’oppression, les anti-valeurs et la pauvreté dans la société 
congolaise ; 
 
œuvrer pour la restauration et la stabilité de la paix, de démocratie et des institutions 
républicaines en RDC ; 
 
lutter contre les méthodes et les pratiques anti-démocratiques, l’usage de la violence 
et des armes pour accéder ou conserver le pouvoir ; 
 
soutenir et défendre un régime laïc et pluraliste en RDC ;  
 
participer aux efforts œuvrant pour un état de droit en RDC ainsi que dans le monde 
entier, par l’existence d’une démocratie multipartite et l’organisation des élections 
libres et transparentes ; 
prendre position en exprimant son opinion par rapport aux réalités nationales en RD 
Congo et dans le monde ; 
 
œuvrer pour la protection et la promotion des droits humains et des libertés 
individuelles ; 
 
œuvrer pour la défense de l’intégrité territoriale, de l’indépendance et de la 
souveraineté nationale de la RDC ;  
 
Buts  
 
La démarche du CSPD vise essentiellement : 
 
le rétablissement d’un état de droit moderne en RD Congo par l’existence des 
institutions républicaines et la coutume des élections générales libres démocratiques 
et transparentes ;  
 
la stabilité et le développement intégral de la RD Congo ;  
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la promotion de la solidarité et de la culture politique et démocratique en RD Congo ; 
 
ORGANISATION ET FONCTIONNEMENT  
 
Organes 
Le CSPD est organisé et fonctionne de la manière suivante : 
 
1.1) le Congrès 
la Commission Nationale  
les Comités Exécutifs 
1.1) Le Congrès: est organe suprême de l’Organisation, il rassemble tous les 
délégués de réseaux et les membres de la Commission Nationale. Il siège sur 
convocation et sous la direction de la Commission Nationale  
 
1.2) La Commission Nationale : est l’organe de conception, d’orientation et de 
coordination des programmes. Elle coordonne et contrôle  les activités des comités 
exécutifs régionaux. Elle est constituée des membres élus par le Congrès et 
composée de:  
 
 
1. President 
2. Vice-president chargé des relations internationales  
3. Secrétaire Général 
4.Secrétaire Général adjoint, chargé de l’administration  
5. Commissaire chargé de la trésorerie et budget  
6. Commissaire chargé de l’information et Communication 
7. Commissaire chargé des droits humains et libertés fondamentales  
8. Commissaire chargé de la culture et solidarité démocratique 
9. Commissaire chargé de la coopération et mobilisation des Ressources  
10 Commissaire chargé des Aides et urgences humanitaires 
 
 
1.3) Le Comité Exécutif : est le bureau de coordination ou de représentation des 
activités du CSPD nationale ou internationale dans un pays ou regroupement de 
pays. Il est chargé de représenter et d’appliquer les programmes arrêtés par la 
Commission Nationale. Le Comité Exécutif se dit aussi délégation permanente et 
comprend :  
 
1. Le Délégué permanent ou représentant 
2. Le Secrétaire permanent 
3. Le Secrétaire Exécutif aux droits humains et libertés fondamentales 
4. Le Secrétaire Exécutif aux Relations Internationales  
5. Le Secrétaire Exécutif à la trésorerie  
6. Le Secrétaire Exécutif à la culture et solidarité démocratique  
7. Le Secrétaire Exécutif aux Aides et Urgences humanitaires 
8. Le Secrétaire Exécutif à l’information et communication  
 
Ressources 
Les ressources du CSPD proviennent essentiellement de cotisations des membres 
dons et legs subventions des partenaires 
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Les membres 
Le CSPD comprend 3 catégories de membres : 
 
a) le membre de droit : tout citoyen congolais qui adhère librement aux objectifs du 
mouvement et qui y exerce pleinement  les droits et devoirs réguliers.  
b) le membre sympathisant : toute personne physique ou morale  approuvant les 
objectifs et actions du mouvement par sa solidarité et son soutien démocratique.  
c) le membre d’honneur : toute personne physique ou morale, approuvant les 
objectifs et actions du mouvement, manifeste et apporte sa solidarité démocratique 
et son soutien moral ou matériel par des actes concrets. C’est aussi toute personne 
qui a apporté des contributions importantes pour les fonctionnement du mouvement  
 
Partenaires 
les ONG’s de droits de l’homme, de développement et humanitaires, 
les organismes et institutions internationales, les associations de droits de l’homme, 
les organisations politiques et gouvernementales, 
les organisations syndicales, les mouvements associatifs et corporations 
professionnelles, 
les associations socio-culturelles  
 
Siège 
 
Le CSPD entreprend installer son siège national à Kinshasa, RD Congo. En 
attendant les conditions favorables, son siège est établi à Athènes, Grèce lieu 
historique de sa création et fonctionne avec un large réseau de délégations en 
Europe.  
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